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ARTICLE 5

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant :

« Les étudiants en médecine sont informés, dès la première année du troisième cycle d’études, de la 
possibilité d’être autorisés à exercer la médecine comme adjoint d’un médecin dans les conditions 
prévues au présent article. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

En rencontrant des étudiants en médecine de tous les cycles, il est apparu que certains d’entre eux 
ne connaissaient pas, par manque d’information, la possibilité d’exercer la médecine comme adjoint 
d’un médecin au cours de leurs études. Ils ne disposaient donc pas de tous les éléments 
pour participer à un tel dispositif.

Cet amendement vise ainsi à ce que les étudiants en médecine soient informés, dès la première 
année du troisième cycle d’études, de la possibilité d’être autorisés à exercer la médecine comme 
adjoint d’un médecin dans les conditions prévues à l’article L. 4131-2-1 du code de la santé 
publique.


